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LUTTE CONTRE LA CORRUPTION DANS LES TRANSACTIONS COMMERCIALES INTERNATIONALES

Un pays à la traîne

En France, la corruption
représenterait entre 40 et
50 milliards d'euros par

an. D'après une récente étude
menée par Transparency
International, 7% des Français
ont affirmé avoir versé un pot-
de-vin en 2011. Un chiffre ahu-
rissant selon les observateurs
de la vie politique française.
Cette année encore, l’Indice
de perception de la corruption
(IPC) vient rappeler le retard
français en matière de lutte
contre la corruption. 

Avec une note de 71 sur
100, la France se situe seule-
ment au 22e rang mondial et
au 9e rang européen des Etats
perçus comme les moins cor-
rompus. 

La France est ainsi moins
bien notée que les pays scan-
dinaves, les Pays-Bas, l’Alle-
magne, la Belgique ou encore
le Royaume-Uni. L’ONG
Transparence France s’inter-
roge à ce sujet et donne des
explications : comment expli-
quer ce classement ? 

Selon elle, «les règles de
transparence encadrant la vie

politique et économique fran-
çaise ne sont pas à la hauteur
de celles en vigueur dans les
autres grandes démocraties.
La France est, par exemple,
l’un des rares pays européens
à ne pas rendre publiques les
déclarations de patrimoine
des élus». 

Et d’ajouter : «Florilèges
de lois incomplètes ou non
appliquées, engagements non
tenus : en matière d’intégrité
de la vie publique, la France
se caractérise aussi par l’écart
entre les annonces et les
actes. Trop souvent, les décla-
rations d’intention et les lois
votées sous la pression inter-
nationale ou celle de l’opinion
n’ont débouché dans la réalité
que sur des mesures inadap-
tées ou inappliquées.»

Des perceptions confirmées 
par les rapports des 

organisations internationales
Les rapports portant sur

l’efficacité des lois et des insti-
tutions anti-corruption confir-
ment les perceptions relatives
au retard français. Parmi les

problèmes mis en avant, les
rapports de l’Organisation
pour la coopération et le déve-
loppement économiques
(OCDE) et du Conseil de l’Eu-
rope pointent notamment le
manque d’indépendance de la
justice financière ainsi qu’une
législation inadaptée à une
poursuite et une sanction effi-

caces des cas de corruption.
Le rapport «Système national
d’intégrité» commandé à
Transparency International
par  l’Union européenne
confirme que la classe poli-
tique — notamment l’exécutif
et le Parlement — constitue le
maillon faible du système d’in-
tégrité français. 

En outre, ce rapport met en
évidence la faible implication
des institutions françaises
dans la lutte contre la corrup-
tion. La Cour des comptes et
les organes de contrôle des
élections, qui sont les institu-
tions les mieux notées, font
figure d’exception. Les poli-
tiques ne sont pas les seuls
responsables. Les Français,
parfois complaisants à  l’égard
du favoritisme et de diverses
formes d’arrangements, nour-
rissent un rapport ambigu à
l’égard de la corruption. 

Selon un rapport de l’OC-
DE publié en octobre 2012,

plus de douze ans après l’en-
trée en vigueur en France de
la Convention contre la cor-
ruption d’agents publics
étrangers dans le commerce
international,  seules 33 pro-
cédures judiciaires ont été  ini-
tiées et 5 condamnations pro-
noncées. Ces condamnations
concernent presque unique-
ment des PME et des affaires
mineures. 

A titre de comparaison, les
Etats-Unis ont initié 275 pro-
cédures et l’Allemagne 176.
«Frilosité», «immobilisme»,
«faible réactivité», «moyens
insuffisants», ce rapport est
accablant pour la France. Huit
ans après une première mise
en garde, l'Organisation inter-
nationale estime que, malgré
des avancées, la France n'agit
toujours pas efficacement
pour empêcher ses entre-
prises de payer des pots-de-
vin à des fonctionnaires étran-
gers afin de remporter des
contrats.  

«Ce qui manque, c'est 
le passage aux actes, 

faute de volonté politique»
La législation est là, les

règles internationales ont été
transcrites en droit français.
Mais cet arsenal reste incom-
plet et très peu appliqué. 

Pour le journal Le Monde
(édition du 23 octobre 2012), il
s’agit là d’un   «constat sévè-
re qui pourrait amener la
France à prendre enfin des
mesures». «En matière de
lutte anticorruption, l'OCDE
est l'acteur-clé, avec la
Banque mondiale, explique un
avocat du cabinet Norton
Rose (cabinet d’avocats d’af-
faires international). Les Etats

en ont peur et, en général,
quand ils sont montrés du
doigt, ils agissent.» «Quatre
ou cinq condamnations en
douze ans, c'est la preuve
que le système est peu effica-
ce, confirme le président de
l'association Transparence
France. Notre pays est bon
élève quand il s'agit d'adopter
des lois. Ce qui manque, c'est
le passage aux actes, faute
de volonté politique.» 

Le rapport de l'OCDE ne
dit pas autre chose. Il montre
qu'à chaque étape de la chaî-
ne qui mène jusqu'au procès,
les réticences sont fortes pour
agir.

L'un des problèmes- clés
réside dans le manque d'indé-
pendance des procureurs vis-
à-vis du ministre de la Justice
et du pouvoir politique. 

Or, «le parquet dispose du
pouvoir de bloquer le déclen-
chement des poursuites en
matière de corruption d'agent
public étranger», souligne le
rapport. Ses experts ont
recensé 38 affaires qui n'ont
«même pas donné lieu à l'ou-
verture d'une enquête prélimi-
naire», alors que des sociétés
françaises étaient citées. 

Mais alors, si la France est
dans un tel état, il y a lieu de
s’interroger sur le degré de
risque – certainement élevé –,
en matière de corruption,
existant avec       l’Algérie. Ce
n’est certainement pas dans
le domaine de la lutte contre
la corruption que la coopéra-
tion entre les deux pays pour-
rait être fructueuse.

Et dire que la France est le
premier fournisseur de l’Algé-
rie….

Djilali Hadjadj

Selon un article de Novethic publié en
octobre dernier (Novethic, filiale de la Caisse
française des dépôts, est à la fois un média sur
le développement durable et un centre de
recherche sur l'investissement socialement res-
ponsable et la responsabilité sociale des entre-
prises), les entreprises françaises sont progres-
sivement contraintes de mettre en place des dis-
positifs ambitieux de prévention de la corruption,
à la hauteur des législations qui se développent.
Une obligation de moyens dont le déploiement
n'est pas si simple. Selon elle, le filet juridique
concernant les obligations de lutte contre la cor-
ruption se resserre autour des entreprises fran-
çaises. D’abord, certaines sont déjà soumises
au dispositif anglais «Bribery Act» (les entre-
prises ayant une activité au Royaume-Uni et les
partenaires des sociétés qui y sont soumises),
mais d’autres seront bientôt concernées par le
projet de décret sur les obligations de transpa-

rence des entreprises en matière sociale et
environnementale qui, pour la première fois,
mentionne la lutte contre la corruption. 

Par ailleurs, cette année, la France a été
évaluée sur la qualité du dispositif mis en place
pour faire respecter la convention de l’OCDE
(1997) sur la lutte contre la corruption d'agents
publics étrangers dans les transactions com-
merciales internationales. 

Ce qui pourrait l’amener à renforcer considé-
rablement les dispositions actuelles. Pour pré-
parer le terrain, le ministère de la Justice a
publié, le 29 février dernier, une circulaire qui
incite les magistrats à mettre en cause pénale-
ment les personnes morales pour faits de cor-
ruption et met en place des données statistiques
sur les condamnations de cette nature. Celles-ci
sont de facto très rares. 10 mois plus tard, le
bilan est bien maigre.

D. H. L’article 40 du code français de procédure
pénale, une disposition fondamentale  mais trop
souvent inappliquée : «Tout officier public ou
fonctionnaire qui, dans l’exercice de ses fonc-
tions, acquiert la connaissance d’un crime ou
d’un  délit est tenu d’en donner avis sans délai
au procureur de la République.» 

Dans la  pratique, cette obligation est trop
souvent  inappliquée, ce qui prive la justice d’un
outil important de détection des cas de corrup-
tion. L’absence d’une protection des lanceurs
d’alerte dans la Fonction publique n’est  sans
doute pas étrangère à cette situation.  

Dans l’affaire de corruption présumée qui a
récemment conduit à plusieurs arrestations au
sein de la police marseillaise, par exemple, les
pratiques délictueuses auraient été révélées
par des policiers auprès  de leur hiérarchie dès
2009 ; mais il a fallu  attendre des plaintes
d’élus et d’habitants pour que l’inspection géné-
rale de la Police nationale se décide, en octobre
2011, à engager des investigations et à saisir le
parquet.  Dans cette affaire, les policiers lan-

ceurs d’alerte auraient été décrédibilisés et
mutés.
… Et l’indépendance de la justice souvent mise à mal

Le principe fondamental de l’indépendance
de la justice fait l’objet d’une adhésion unanime
dans les déclarations de la  classe politique. 

Dans les faits, pourtant, plusieurs affaires
sont venues, ces dernières années, renforcer
les soupçons d’intervention du gouvernement
dans les  dossiers sensibles, dont celui des
«biens mal acquis» de dictateurs africains, n’est
pas des moindres. Les entraves du pouvoir
exécutif à l’action des juges anti-corruption peu-
vent aussi se manifester à travers l’utilisation
abusive de la procédure du «secret  défense»
(affaires des frégates de Taïwan et de Karachi).
Le 8 décembre 2011, 126 des 163 procureurs
français ont fait part de leur exaspération
concernant les interférences du  gouvernement
dans leur travail. Ils ont rendu publique une
résolution demandant au pouvoir exécutif de
rendre le parquet indépendant.

LSC

aannss qquueellqquueess jjoouurrss,, llee nnoouuvveeaauu pprrééssiiddeenntt ffrraannççaaiiss ((éélluu eenn mmaaii ddeerrnniieerr)) eeffffeeccttuueerraa uunnee vviissiittee ooffffiicciieellllee eenn AAllggéérriiee.. LLeess aaffffaaiirreess mmaarrcchheenntt bbiieenn
eennttrree ll’’AAllggéérriiee eett llaa FFrraannccee.. SSii ll’’AAllggéérriiee eesstt uunn ddeess ppaayyss ppaarrmmii lleess pplluuss ccoorrrroommppuuss aauu mmoonnddee,, llaa FFrraannccee,, àà ttrraavveerrss sseess ggrraannddeess eennttrreepprriisseess,,

nn’’eesstt ppaass ssii vveerrttuueeuussee qquuee cceellaa.. LL’’aaccttuuaalliittéé iinntteerrnnaattiioonnaallee eesstt ssoouuvveenntt mmaarrqquuééee ppaarr ddeess aaffffaaiirreess ddee ccoorrrruuppttiioonn iimmpplliiqquuaanntt ddeess ssoocciiééttééss
ffrraannççaaiisseess qquuii,, ppaarr aaiilllleeuurrss,, ssoonntt iinnssttaallllééeess eenn AAllggéérriiee ooùù  eelllleess yy oonntt rreemmppoorrttéé ddeess mmaarrcchhééss.. LL’’OOCCDDEE eesstt ttrrèèss ccrriittiiqquuee àà ll’’ééggaarrdd ddee llaa FFrraannccee
eenn mmaattiièèrree ddee lluuttttee ccoonnttrree llaa ccoorrrruuppttiioonn.. LL’’OONNGG   TTrraannssppaarreennccee FFrraannccee aauussssii,, qquuii aa mmiiss eenn eexxeerrgguuee lleess ffaaiilllleess dduu ssyyssttèèmmee ffrraannççaaiiss qquuii ffoonntt

ddee ccee ppaayyss uunn ««mmaauuvvaaiiss ééllèèvvee»» eenn EEuurrooppee.. AAllggéérriiee--FFrraannccee,, uunn ccoouuppllee ppeeuu rreeccoommmmaannddaabbllee ddaannss lleess ttrraannssaaccttiioonnss ccoommmmeerrcciiaalleess ??

Prévenir la corruption, un enjeu stratégique
et juridique pour les entreprises françaises

L’absence de protection
des lanceurs d’alerte…
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A nos lecteursA nos lecteurs
Le «Soir corruption» du lundi 10 décembre 2012 n’est pas paru pour des

raisons d’abondance de matière. Toutes nos excuses à nos lecteurs.


